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Comité Local de Développement 

Information sur les travaux en cours 

           
 

 

Rapporteur : M. Le Président  

 

Le dernier Comité de Pilotage des études portant définition du schéma des ZAE du Grand 

Besançon qui s'est tenu le 23 novembre dernier, a arrêté un certain nombre d'orientations et 

actions en vue de structurer sur notre territoire une offre de foncier et de service adaptée aux 

besoins et attentes d'investisseurs privés potentiels. 

 

L'une des préconisations retenues porte sur la mise en place d'une fonction d'interlocuteur 

unique en vue de favoriser la cohésion et la coordination des efforts des acteurs en charge de 

l'accompagnement des projets d'implantation et plus largement en charge de la prospection. 

 

Dans cette perspective, deux réunions d'échanges se sont tenues les 8 janvier et 5 février 

derniers afin de préfigurer l'organisation optimale susceptible d'être mise en place à l'échelle du 

Grand Besançon.  

 

Les participants (Conseil régional, Conseil général, Ville de Besançon, Franche-Comté Expansion, 

l'ADED, l'Etat, la CCI et la CAGB) ont convenu de la nécessité de constituer un groupe restreint 

dédié à la coordination des efforts de prospection et au suivi des contacts et projets. 

 

Ce groupe, animé par la CAGB, sera constitué des directions de Franche-Comté Expansion, de 

l'ADED et de la CCI du Doubs. 

Un comité de pilotage réunissant les Présidents de chacune des collectivités territoriales 

concernées se tiendra 2 à 3 fois par an. 
 

 

Le Conseil de Communauté prend connaissance de cette démarche. 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

 

Le Président   


